
Comment mieux identifier et quantifier les besoins (risques, activités, résultats) de santé des populations ? 

La pertinence de l'offre de soins ? Comment orienter notre système de santé pour qu’il propose des mesures

moins déterminées par l’offre de soins, et davantage par la demande et les besoins de la population ?

Propositions pour un

système de santé

davantage créateur

de valeur pour les

patients

Enseignements de la crise de la

COVID-19

La situation inédite de la crise de la Covid

19 a mis en exergue les limites évidentes

de nos systèmes de prévention, de soins

et de gouvernance. Les conséquences

économiques, sociales et sociétales

historiques de cette pandémie montrent

à quel point il est déterminant de

considérer la santé non plus comme un

coût mais comme un investissement. 

Cette analyse propose donc trois priorités

pour le système de santé et quelques

propositions concrètes permettant de

l’orienter durablement vers les réponses

aux besoins et la valeur créée pour les

patients.

Proposition 2 : 

Flécher, identifier et sanctuariser les enjeux de santé

publique prioritaires.

Proposition 1 : 

Instituer un observatoire intégré des besoins (risques,

activité et résultats) de santé publique.

Priorité 1 : 

Mieux mesurer les besoins de santé publique pour

garantir la pertinence et la performance de l’offre de

soins.



Priorité 3 :

Assurer un accès effectif et pérenne des patients et des

usagers aux produits et services créateurs de valeur en

santé.
Comment réduire l'écart entre offre et la demande ? Quel accès réel aux produits de santé, aux nouvelles

solutions et aux nouveaux services innovants ? Quelle politique industrielle et de recherche pour assurer la

disponibilité des produits ? Comment financer utilement et de façon efficiente les besoins identifiés ?

Proposition 3 : 

Elargir les compétences et le rôle décisionnaire de

la Conférence nationale de Santé (CNS).

Proposition 4 : 

Renforcer le rôle et l’autonomie des ARS.

Proposition 5 : 

Favoriser l’émergence d’une véritable politique

européenne commune en santé.

Proposition 6 : 

Assurer l’accès effectif des patients aux produits et

services de santé partout en France.

Proposition 7 : 

Mieux évaluer et valoriser l’innovation

thérapeutique et numérique.

Proposition 8 : 

Intégrer une notion de valeur et de résultats dans la

rémunération de tous les acteurs du système
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 Pour en savoir plus :

Priorité 2 :

Renforcer la coopération a tous les niveaux et favoriser une

gouvernance inclusive pour une meilleure prise de

décision.
Comment renforcer la coopération entre les acteurs de la santé ? Comment intégrer les patients dans la

gouvernance ? Comment s’assurer que les décisions soient plus cohérentes et efficaces ?


